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Convention France / Luxembourg : marche arrière 
en faveur des frontaliers 148w6

Annabelle PANDO

La nouvelle convention fiscale passée entre la France et le Luxembourg, qui 
sera applicable le 1er janvier 2020, vient d’être amendée pour tenir compte de 
la situation des frontaliers. La nouvelle méthode d’élimination de la double 
imposition leur faisait paradoxalement courir un risque de double imposition.

Quelques semaines avant son entrée en 
vigueur le 1er  janvier, la nouvelle conven-
tion fiscale signée entre la France et le 
Grand-Duché de Luxembourg, en vue 
d’éviter les doubles impositions et de pré-
venir l’évasion et la fraude fiscales en ma-
tière d’impôts sur le revenu et la fortune 
vient d’être amendée par les autorités des 
deux pays.

Entériné par la loi n°  2019-130 du 25  fé-
vrier 2019, (JORF n°  0048, 26  févr. 2019), 
ce traité, âprement négocié, qui est venu 
remplacer celui du 1er  avril 1958, a inté-
gré les standards de lutte contre la fraude 
fiscale les plus élevés. Il est vrai que suite 
au scandale Luxleaks en 2014, le Luxem-

bourg a été contraint à prendre le virage 
de la transparence et de la coopération 
fiscale.

Parmi les mesures phares de la nouvelle 
convention  : la méthode d’élimination 
de la double imposition. Cette réforme a 
fait craindre un risque de double imposi-
tion pour les frontaliers. Ils sont 106 000 
Français, à traverser quotidiennement 
l’invisible frontière pour aller travailler 
au Luxembourg, bénéficiant d’un marché 
de l’emploi dynamique – le taux de chô-
mage s’élevant à 5,7 % au Luxembourg, en 
août 2019, contre 8,5 % en France.
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